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Question 1 : (Type: QRM)

Concernant la déclaration de maladie professionnelle, quelle(s) est (sont) la (les) réponse(s) 
exacte(s) ?

Faux  
A. 

c’est au médecin d’adresser lui-même la déclaration à la caisse d’assurance du 
travailleur

Valide  
B. 

le médecin doit indiquer au patient les arguments en faveur ou défaveur de la 
future reconnaissance sous le statut de maladie professionnelle

Faux  
C. 

le médecin doit indiquer sa proposition d’IP (indemnité permanente)

Faux  
D. 

le patient reconnu en maladie professionnelle doit changer de profession

Valide  
E. 

la reconnaissance en maladie professionnelle fait que la victime sera remboursée 
à 100 % des soins qui y sont reliés

Question 2 : (Type: QRM)

Concernant les « maladies professionnelles », quelle(s) est (sont) la (les) réponse(s) exacte(s) ?
Faux  
A. 

il existe en France aujourd’hui près de 300 tableaux de maladies professionnelles

Faux  
B. 

lorsqu’une maladie est inscrite à un tableau de maladie professionnelle, la victime 
doit apporter en plus la preuve du lien de causalité entre ses lésions et sa maladie

Faux  
C. 

en cas d’absence de tableau, la maladie ne peut être indemnisée

Valide  
D. 

les troubles musculo-squelettiques sont de loin les lésions les plus indemnisées 
au titre des « maladies professionnelles » du régime général

Valide  
E. 

même s’il n’est pas certain de l’origine professionnelle, le médecin doit remplir un 
certificat descriptif à la demande du patient

Question 3 : (Type: QRM)

Concernant le médecin du travail, quelle(s) est (sont) la (les) réponse(s) exacte(s) ?
Valide  
A. 

il peut être amené à donner des soins en urgence

Valide  
B. 

il est tenu au secret de fabrication

Valide  
C. 

il a accès aux lieux de travail

Faux  D. les indications qu’il donne par écrit s’imposent à l’employeur
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Faux  E. il ne réalise que des visites d’embauche et de reprise après des arrêts de travail de 
plus de trois semaines

Question 4 : (Type: QRM)

Concernant les services de Santé au Travail, quelle(s) est (sont) la (les) réponse(s) exacte(s) ?
Faux  A. les médecins du travail en sont les propriétaires associés
Valide  B. ils peuvent employer des infirmier(ère)s et d’autres préventeurs
Faux  C. ils peuvent salarier des médecins spécialistes comme des rhumatologues
Faux  D. on ne peut y procéder à des examens paracliniques ou biologiques
Faux  E. leur directeur est le seul interlocuteur des employeurs

Question 5 : (Type: QRU)

Concernant le secret médical du médecin du travail quelle est la réponse exacte ?
Valide  
A. 

l’échange d’informations entre un médecin du travail et un médecin de soins passe 
par une lettre ouverte remise au patient

Faux  
B. 

le médecin traitant a un accès direct au dossier de santé au travail

Faux  
C. 

le médecin de la Sécurité Sociale (ou d’une autre institution d’assurance 
équivalente), a un accès direct au dossier de santé au travail

Faux  
D. 

l'employeur a accès à la partie du dossier du patient qui récapitule les nuisances 
auxquelles est exposé son salarié

Faux  
E. 

le médecin de soins peut adresser régulièrement des compte rendus d’examens 
qui seront insérés dans le dossier de santé au travail
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